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Objectifs de l'action

Il s'agit de s'assurer, à une fréquence régulière, que la procédure est à jour.

Mise en oeuvre de l'action

La mise à jour doit, en théorie, être effectuée dès qu'un changement d'ampleur intervient 

dans l'établissement, au sein des personnes clés ou parmi les principaux contacts, 

partenaires et fournisseurs.

Les mises à jour portent particulièrement sur :

   * la composition de la cellule de crise et les coordonnées,

   * les modifications de conformation de l'établissement (bâtiments, salles, services assurés, 

       matériel etc...),

   * la liste des résidents et les coordonnées des familles,

   * la désignation des personnes clés (cas de départ de la personne ressource),

   * les travaux engagés qui modifient l'exposition et la vulnérabilité,

   * les procédures d'évacuation le cas échéant,

   * les procédures de mise en protection, utilisation de matériel, déplacement etc...

   * les sous-traitants et prestataires (noms, rôles, coordonnées).

Cette action est à rapprocher, bien entendu, des dispositions prises dans les Plans bleus et 

les Plans blancs des établissements, le cas échéant. 

Recueil d'actions face au risque inondation

Mettre à jour la procédure inondation

Stratégie et nature de l'action

RELEVE D'UNE STRATEGIE NATURE DE L'ACTION

Valable pour les 3 stratégies Réflexion



Ordre de grandeur de coûts

Néant
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SPECIFICITES SUIVANT LA 

NATURE DE 

L'ETABLISSEMENT (EMS/ 

ETABLISSEMENT DE SANTE)

Sans objet

Effets attendus

Efficacité assurée de la stratégie pendant la crise

EST A REALISER Avant la crise

PERMET OU EST EN LIEN 

AVEC LES ACTIONS
Fiches 2 à 33

POUR QUELS ALEAS ?

Débordement de cours d'eau

Remontées de nappes

Ruissellements

Postionnement

DEPEND DES ACTIONS Fiches 2 à 33


